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portant sur

CONVENTION DE MÉCÉNAT AVEC LA SOCIÉTÉ BALDARE POUR L'ANNÉE
2025

Le Président de la communauté de communes Lodèvois et Larzac,

VU le  Code  général  des  impôts,  et  en  particulier  les  articles  200  et  238  bis  qui  autorisent  les
particuliers et les entreprises à effectuer une donation au profit des collectivités locales, moyennant
une réduction d'impôt pour le donateur, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), et en particulier les articles 5211-2, 5211-
10 et l'article L.2122-22 dont l'alinéa 9°,

VU la  délibération  n°CC_230704_16  du  Conseil  communautaire  du  4  juillet  2023  par  laquelle  le
Conseil  communautaire  délègue au  Président  la  prise  de  décision  prévue  aux articles  du  CGCT
susvisés,

CONSIDÉRANT que ce dispositif permet à la Communauté de communes de bénéficier de l'aide des
entreprises pour la réalisation de ses projets, ces aides peuvent être : en numéraire, en nature, ou en
compétence,

CONSIDÉRANT qu’en contrepartie,  ce procédé permet à l'entreprise mécène de bénéficier  d'une
réduction d'impôt, mais également de développer et de valoriser une culture d'entreprise à travers son
engagement citoyen envers un territoire : cela lui permet de communiquer auprès de ses salariés et
également auprès de ses clients,

CONSIDÉRANT que la procédure a été préparée en étroite collaboration avec le Trésorier du Service
de gestion comptable (SGC) de Clermont l'Hérault,

DÉCIDE

- ARTICLE 1 : De valider la convention de mécénat avec la Société À Responsabilité Limitée (SARL)
Baldare, au titre de l'année 2025, afin de soutenir les actions du musée et participer à la connaissance
scientifique, la valorisation et la médiation pour différents publics par un don financier d’une valeur de
cinq-mille euros (5 000 €),

- ARTICLE 2 : De préciser que les droits, obligations et conditions financières de chacune des parties
sont définis dans la convention, annexée à la présente décision,

-  ARTICLE 3 : De dire  que le présent  acte sera transmis au service du contrôle de légalité, publié
selon la réglementation en vigueur, notifié aux tiers concernés et inscrit au registre des actes.
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Fait à Lodève, le douze novembre deux mille vingt-cinq,

Le Président 
Jean-Luc REQUI

Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet d’un
recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois, à compter de la
notification : le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site
internet www.telerecours.fr.
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